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Institut Henry-Dunant

L'Etat moderne
et la Croix-Rouge

Fondee en 1863, la Croix-Rouge a 105

ans. Un siecle de croissance continue.

Mais dans le meme temps, que
de bouleversements aussi dans le
monde!
De la charpie aux antibiotiques, du
boulet spherique ä la fusee inter-
continentale, de l'hegemonie d'une
Europe monarchique ä la souverai-
nete des pays neufs, de la femme
sans droit ä l'electrice, des chancelleries

ä la proliferation des institutions
internationales, les mutations sont si
nombreuses et d'une ampleur teile
que la Croix-Rouge s'interroge: Ne

s'est-elle pas, malgre tout, laissee
prendre de vitesse? A-t-elle, sur le
monde d'aujourd'hui, des vues suffi-
samment claires pour assurer sa
marche?
Si la question se pose, il faut y re-
pondre.
Instrument d'etudes et de recherches
au service de la Croix-Rouge tout
entiere, l'Institut Henry-Dunant,
cree en 1965 par le Comite international

de la Croix-Rouge, la Ligue
des Societes de la Croix-Rouge et la
Croix-Rouge suisse, a ete charge de
cette etude d'autant plus complexe

que les champs d'activite de la
Croix-Rouge sont tres divers.
Pour eclairer la Croix-Rouge sur les
aspects du monde moderne qui la
concernent plus particulierement, le
moyen le plus adequat a paru etre
une suite de colloques portant cha-
cun sur un domaine precis. La
Croix-Rouge est l'auxiliaire des pou-
voirs publics; l'Etat est son principal
interlocuteur. D'oü le theme du
premier colloque qui s'est deroule ä

Geneve les 11, 12 et 13 septembre
1968: l'Etat moderne et la Croix-
Rouge.

Trois themes genäraux figurent au
programme de cette rencontre, soit:
«L'Etat et le developpement du droit
international, l'Etat et la protection
de la sante de l'homme, les Etats
venus ä l'independance apres la
decolonisation, les idees force qui les
inspirent dans la realisation de leur
individuality nationale.»
D'eminents specialistes, etrangers au
monde de la Croix-Rouge ou attaches

ä celle-ci, prirent la parole; ain-
si le general d'armee Beaufre (France)

dont nous reproduisons plus loin
l'expose integral traitant de l'huma-
nisation de la guerre.
En sa qualite de juriste, Mme Denise
Bindschedler, membre du CICR et
professeur a l'Institut universitaire
de hautes etudes internationales
(Geneve), traita du röle tenu par l'Etat
dans le developpement du droit des
gens. Au siecle dernier, soit aux
environs de 1850, les accords relatifs
aux regies de la conduite de la guerre

etaient conclus de pays en pays.
Depuis lors, le monde s'est organise,
c'est-ä-dire groupe. Paradoxalement,
toutefois, chaque Etat — et peut-etre
plus que cela n'a jamais ete le cas —
est en mesure de diriger l'activite de
ses citoyens et d'utiliser les richesses
naturelles de son territoire, tandis
que, par ailleurs, les nations devien-
nent de plus en plus dependantes les
unes des autres. Se sentant ainsi liees
par un sort commun, elles ont res-
senti le besoin de s'unir. C'est ainsi
que se sont creees les Nations Unies
et d'autres organisations internationales.

Les debats qui suivirent firent res-
sortir que l'on attend de la Croix-

Rouge qu'elle contribue, d'une part,
au developpement du droit de la
guerre — du droit des gens en particular

—, de l'autre au maintien de la
paix. Le droit de la guerre en vi-
gueur est devenu caduc, en ce sens
que, lors de la signature de la
Convention de La Haye en 1907, l'on
ignorait encore les bombardements
aeriens. II convient done d'adapter le
droit aux conditions actuelles et les
populations civiles qui, en cas de
guerre, sont le plus directement
menaeees, doivent etre protegees.
Mais le plus important est d'eviter la
guerre nee de la pensee de l'homme,
en diffusant l'idee de la Croix-Rouge.

De plus, il faut que le climat qui a
rendu possible le succes d'Henry
Dunant change si l'on veut obtenir
une evolution du sens de la respon-
sabilite morale des conducteurs de
guerre. Ceci peut se faire dans le
cadre du travail quotidien, dans les
hopitaux et les lazarets, par la parole
aussi. Toutefois, un droit de la guerre

ayant force obligatoire et qui soit
reconnu d'une maniere generale ne
peut toutefois s'appuyer que sur une
morale qui soit egalement admise
d'une fagon generale. Le code d'hon-
neur d'une nation differe tres sou-
vent de celui qui a cours dans un
autre pays. Les Principes de la
Croix-Rouge, par contre, qui ont ete
approuves unanimement par la 19e
Conference internationale de la
Croix-Rouge, ä Prague, sont congus
de telle sorte qu'ils sont universelle-
ment valables.
L'on s'etonne de constater ä quel
point le probleme moral que pose la
conduite d'une guerre a ete neglige

jusqu'ici bien que 80 institutions se
soient fixe pour täche d'empecher la
guerre et de contribuer au maintien
de la paix. II s'agit d'un probleme
qui concerne les eglises — comme l'a
releve le secretaire general Wissert
t'Hooft — mais que celles-ci ne peu-
vent resoudre ä elles seules. En tant
qu'institution non confessionnelle, la
Croix-Rouge pourrait entrer en
contact avec les milieux de population

ne pratiquant pas de religion. La
Croix-Rouge est dans une large
mesure le synonyme d'une aide desinte-
ressee et impartiale; dans de nom-
breux pays — dans les pays en voie
de developpement en particulier —
l'organisation est un appui precieux
pour les gouvernements, dans l'ap-
plication des programmes d'hygiene,
notamment, ainsi qu'un facteur
important dans la vie publique. La oü
la Societe nationale de Croix-Rouge
ne peut exercer une influence direc-
te, eile est neanmoins en mesure de
jouer un role important, en expli-
quant et en propageant les Conventions

de Geneve et en diffusant l'es-
prit de la Croix-Rouge.
L'expose principal figurant au
programme de la deuxieme journee fut
presente par le Dr P. Dorolle (France),

vice-directeur de l'Organisation
mondiale de la sante. L'orateur
decrivit la ligne du developpement
de l'hygiene publique, domaine dans
lequel la responsabilite de l'Etat a

pris, au cours des siecles, de plus en
plus d'importance. Jusqu'au 19e siecle,

les mesures gouvernementales
avaient surtout un caractere defen-
sif, c'est-ä-dire que l'Etat tentait, en
partie par des interventions policie-



res, de combattic les foyeis d miec-
tion, sans toutefois se preoccupei
d'ameliorer le niveau de l'hygiene
publique En France, ce n est qu'en
1830 que l'on entreprit de grands tra-
vaux d'assaimssement En Grande-
Bretagne, on crea en 1860 un reseau
de «District Officers» dont le role
consistait a surveillei et a enrayer
les maladies contagieuses A lheuie
actuelle, la Grande-Bietagne a une
situation mixte, en ce sens que
l'hygiene publique est en partie affaire
de l'Etat, en partie privee Depuis
1946, tout citoyen beneficie de la gra-
tuite des frais de traitement, d'hospi-
talisation et de medicaments Le
patient peut choisir lui-meme son
medecm, s'il desire payer lui-meme
son traitement, ll a la faculte de faire

appel a un medecin qui pratique
librement son art Le medecm de
service paye par l'Etat a de son cöte
la possibilite de refuser de soigner
un patient
Aux Etats-Unis, l'aide volontaire et
privee est largement repandue, mais
l'on y note une forte tendance a la
centralisation et a la nationalisation
Les höpitaux et autres institutions
au service des malades sont pour un
tiers finances par l'Etat, l'mdustrie
ou des compagmes d'assurance L'ac-
cord de subventions föderales est
subordonne a des conditions tres
strictes, de sorte que l'mfluence gou-
vernementale se fait amsi sentir. En
Amenque latine, on note une
particularity, soit que dans de nombreux
Etats les caisses d'assurance sociale
sont en fait les gardiennes de la
sante
A titre d'exemple donne par un Etat
socialiste, citons ce qu'est le Service
d'hygiene publique en Union sovieti-
que ou tous les citoyens ont le droit
de se faire soigner et hospitaliser
gratuitement et oü les medecins sont
places au vu de leur formation Le
service d'hygiene publique est dans
son ensemble dirige depuis les chefs-
lieux et repose sur une hierarchie
allant des grands höpitaux d'Etat
aux plus petits et aux höpitaux ru-
raux Tous ces etablissements ont un
triple role a assumer l'hospitalisa-
tion et le traitement, les soins ambu-
latoires, l'orgamsation des visites
faites a domicile par les medecins, la
mise a disposition des sages-femmes
le contröle des mesures d'hygiene
publique, au nombre desquelles figu-
rent notamment le contröle de l'eau
potable, les vaccinations preventives,
etc
Cette assistance de l'Etat rend l'acti-
vite des volontaires indispensable,
en Union sovietique, la Croix-Rouge
a a assumer une grande täche qui est
orgamsee de mamere officielle Les
volontaires deploient surtout leur
activite dans les dispensaires et les
fabriques
Au vu du developpement historique,
l'on note que les autorites ont pris
lentement une emprise de plus en

plus giande dans le domaine de 1

hygiene publique L'aide appoitee par
1 Etat aux malades est necessaire, cai
les traitements coütent de plus en
plus eher et le public estime qu'il est
luste que les autorites se preoccu-
pent de sa sante et de son bien-etrc
physique Plus l'Etat assume de tä-
ches, plus ll doit pouvon compter sur
l'appui financiei, personnel et moral
de la population
Les debats firent ressortir que dans
la plupart des pays d'Europe et
d'Afrique du Nord, au Canada,
comme aussi en Inde, en Australie et
en Coree, les organisations pnvees
ont encoie un vaste champ d'activite
a couvrir De nombreuses täches se-
ront mieux accomplies en prive que
sur le plan gouvernemental Dans de
nombreux pays, une heureuse
collaboration s'est implantee, en ce sens
que l'Etat fourmt l'argent necessaire
et que la Croix-Rouge ou une autre
institution benevole accomplit le travail

Le personnel toutefois doit etre
bien forme Chaque societe nationale
de Croix-Rouge a des problemes
particuliers a resoudre II est difficile

de decider a quelle täche donner
la preference parmi toutes Celles qui
se posent, et ll y aura toujours des
lacunes, car la sante physique et
psychique des mdividus est sans
cesse menacee par de nouveaux dangers

La Croix-Rouge doit faire
ceuvre de pionmer dans ce domaine,
demeurer souple, renoncer eventuel-
lement a des täches traditionnelles
pour se consacrer a de nouvelles ac-
tivites Mais eile doit surtout veiller
contmuellement a mamtemr vivant
l'esprit de la Croix-Rouge et a le
diffuser le plus largement possible, car
toutes les lois et toutes les mesures
officielles ne peuvent etre appliquees
de mamere efficace que si toute la
population participe a leur realisation

Des oeuvres chantables, telles que
nous les connaissions au Moyen Age,
n'existaient pratiquement pas hors
d'Europe, en revanche, l'on peut
trouver aujourd'hui, precisement
dans les pays en voie de developpement,

de nombreux exemples de travail

accompli ä titre volontaire et
avec une grande abnegation
La troisieme journee du Colloque fut
reservee ä la discussion de la question

du röle que peuvent jouer les
Societes nationales de Croix-Rouge
dans le developpement des pays
ayant accede recemment a 1'indepen-
dance
Le chanome Burgess Carr (Liberia),
membre du Conseil oecumenique des
Eglises, parla tout d'abord des motifs
et des conditions de l'mdependance
politique dont le but est l'umte
nationale Comme les methodes appliquees

pour obtemr cette independence
etaient importees du dehors, de

1 ouest et de l'est, elles ont provoque
une situation chaotique et, dans la
chasse au prestige, la grande idee du

Panafricanisme, qui auiaitieum tous
les Etats tout en respectant leur ca-
ractere national, s'est perdue L'on
devrait respecter davantage les
droits des minorites, meme si la
formation d'Etats d'une certame enver-
gure territoriale doit etre encoura-
gee L'on ne saura toutefois trouver
de solutions durables aussi long-
temps que les frontieres fixees en
son temps de fagon arbitraire par les
Europeens n'auront pas ete corrigees
L'apport d'une aide de la part des

pays mdustriels est necessaire, mais
doit temr compte d'un renouvelle-
ment de la culture indigene La
Croix-Rouge doit encourager le
developpement moral et social Pour ce

qui concerne le Biafra, l'on se de-
mande si une modification de la
Convention de Geneve est necessaire
pour interdire la famine comme arme
de guerre
L'on releva que la Societe nationale
de Croix-Rouge, en tant qu'orgamsa-
tion neutre, peut servir d'mterme-
diaire et de catalyseur dans des Etats
comportant plusieurs groupes ethm-
ques Un autre point tres important
est la formation des cadres En Europe,

on place de tres grandes esperan-
ces dans la jeunesse des pays en voie
de developpement, mais ces adolescents

doivent tout d'abord etre ms-
truits et ont besom d'etre diriges
Ce probleme se heurte a une grande
difficulty, soit la mise a disposition
de personnalites connaissant le pays
ou elles seront appelees ä travailler
et sachant adapter un programme de
formation ä la mentalite du peuple
auquel ll s'adresse
Chaque pays doit apprendre ä assumer

ses responsabilites sur le plan
national et international Les fem-
mes et les hommes de la Croix-Rou-
ge doivent demeurer urns, representor

courageusement et avec Constance
les prmcipes de la Croix-Rouge et

donner le bon exemple
C'est amsi que ce Colloque, la
premiere manifestation officielle de
1'Institut Henry-Dunant, se termma
sur un ton d'esperance et de confian-
ce dans la force de 1'idee Croix-Rou-
ge qui deploie ses effets aussi bien
dans des cercles restremts que dans
le cadre d'un programme gouvernemental

Esther Tschanz
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